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Étaient présents :  
 
BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne,  G.Chatel 

ADMINISTRATEURS : B. Gracia,  JM. Roger,  G.Pierson, C.Riollet,  M.Téchené,  

Etaient excusés  : C.Pompignac, G.Deblache, B.Berot Gay, A.Vauvrecy 

 

La séance est ouverte à : 9h40  

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 8 janvier 2019 

2. Compte-rendu de la réunion des Présidents du 29/01 D.Guerpillon / V.Poli 

3. Debriefing Championnat de France    B.Gracia 

4. Devis réfection bar / robinets wc    J.M.Roger 

5. Devis AG / repas des bénévoles    V.Poli / R.Bretagne 

6. Tour de table 

 
 
 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 8 JANVIER 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2. COMPTE-RENDU DE LA REUNION DES PRESIDENTS DU 29/01 (D.GUERPILLON /V.POLI) 

En ce qui concerne le Championnat de l’Ecole de Bridge, Lescar refuse toujours 
de se regrouper avec notre Club…. 

Par contre, Véronique leur a proposé d’organiser chaque semestre un tournoi 
convivial le soir en mode « Auberge espagnole ». Au printemps il aurait lieu à 
Pau, à l’automne à Lescar. Tournoi par équipe de 4, une autre occasion de se 
rencontrer. Le Club de Lescar a accepté cette proposition. Les modalités concrètes 
restent à finaliser. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

En date du : MARDI 5 FEVRIER  2019 

 



Association à but non lucratif - loi du 1er juillet 1901                               N° W643002193 SIRET 33110849800048 
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU            

3. DEBRIEFING CHAMPIONNAT DE FRANCE (B.GRACIA) 

Il y a eu 4 tables en BF1 et BF2 ; 7 tables en SEF. 

Problème : il a eu lieu un peu trop près du » tournoi des élèves ». 

Brigitte propose qu’il y ait un pot à l’issue du prochain championnat. 

Des débutants se lancent dans les tournois, ce qui est positif. 

4. DEVIS REFECTION BAR / ROBINETS WC (J.M.ROGER) 

Jean-Michel a reçu un 1er devis un peu cher – >800€ -et en attend un 2ème plus 
intéressant - < 600€ - de la part d’un artisan, ceci pour la réfection (complète) du bar. 
Après discussion le Conseil décide de prendre un professionnel ; le travail sera 
mieux fait que par nos volontaires et durera plus longtemps. 

Véronique a découvert un jour en passant au club, qu’un robinet coulait à plein 
régime et chaud dans les toilettes des hommes. Si on le mettait sur la position 
« froid » il ne coulait pas. Il lui a fallu couper l’arrivée d’eau. Ce n’est pas le premier 
problème avec ces robinets à détection. Ils sont chers et ne nous satisfont pas.  

Jean-Michel va voir s’il peut les rendre, s’il y a bien une garantie et prendre à la 
place des robinets mitigeurs à poussoir. 

5. DEVIS AG / REPAS DES BENEVOLES (V.POLI / R.BRETAGNE) 

En ce qui concerne l’AG que nous envisageons d’organiser au Mercure, voilà ce 
que l’on nous propose : 

- location d’une salle de réunion entièrement équipée pour 130 personnes de 15h à 
20h 

- apéritif à 19h sous forme de buffet dans une salle de restaurant privatisée 

- dîner autour de tables de 8 à 10 personnes. (nombre de couverts limités à 130) 

Le devis est de 43€ par personne. Le Conseil approuve à l’unanimité. 

Pour ce qui est du repas des bénévoles, Roger a contacté deux traiteurs : 
Camdeborde et Patchi. 

Le premier organiserait tout de A à Z au club. (Location du matériel, personnel de 
cuisine, personnel de service et menu pour 40 personnes : 2142,00€ tout compris) 

Au vu des menus proposés par les 2 traiteurs, pas d’hésitation le Conseil vote pour 
Camdeborde.   

6. TOUR DE TABLE 

- Georges Chatel propose  une autre formule pour  le Festival de Pau :  

 - 1 séance vendredi soir au club en IMP 

 - 2 séances de 22 donnes le samedi 

 - 2 séances de 22 donnes le dimanche. 
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Certains autour de la table pensent que cela pourrait décourager certains joueurs, 
mais Georges proposera sa formule à la prochaine réunion du Festival. 

- Brigitte Gracia : A essayé de laver les coussins, impossible, ils ne tiennent pas, 
le club peut donc en acheter. 

- l’Université du Bridge a trouvé très intéressante et intelligente la mise en 
place des parties libres dans notre club. Bravo à Michel et à Frédéric (et consors). 

- Brigitte fait remarquer que l’on ne devrait pas voir d’inscriptions sauvages 
sur certaines affiches du club. 

 - Rappelle qu’il reste des ouvrages « Les enchères au Bridge » de 
Bessis/Cronier/Quantin à vendre, ainsi que quelques « SEF 2018 et « La logique de 
l’entame » de Alain Levy. 

- Chatie pour les voyages proposés, compte à ce jour (le 5/02) 20 inscrits pour la 
Jordanie et peut-être 6 de plus ; pour la Croisière sur les 3 fleuves 4 inscrits. 
Dernier délai d’inscription le 10 février. 

Le 11 février Chatie donnera à ceux concernés le bulletin d’inscription définitif 
avec appel d’arrhes. 

 - En ce qui concerne les achats par CB qui ne concernent pas les tickets de 
tournoi,  il faut noter sur les tickets CB la nature de l’achat et les mettre dans la 
caisse blanche. Ceci pour que cela soit plus clair pour Roger. 

- Michel Téchené : Quelques personnes ont demandé si l’on pouvait installer un 
groom à la porte d’entrée ? 

Rép : Non le sujet a déjà été évoqué il y a quelque temps. Les joueurs doivent être 
disciplinés et fermer la porte comme ils le feraient ( ?) chez eux ; ce genre 
d’équipement serait probablement dégradé très rapidement. 

- Le logiciel de duplication est-il vérifié et équilibré ?  
Rép : Oui, globalement entre 48 & 52% - une enchère de « réveil » lors des 
tournois serait certainement judicieuse. 

- Lorsque les compétitions comprennent des poules, il faut s’inscrire et payer au 
club. 

- Il serait raisonnable que les personnes contagieuses évitent de venir jouer au 
club, par respect pour la santé d’autrui. 

- Véronique Poli : A ce jour il y a seulement 3 tables ½ inscrites pour le Marathon 
de samedi. Attendons de voir jeudi soir si nous le maintenons. 

- Dominique Guerpillon laisse le choix aux directeurs  de tournoi d’organiser le 
cheminement des joueurs lors des transferts comme ils veulent. Car les avis 
divergent à ce sujet… 

Ces mêmes directeurs sont seuls habilités à régler le chauffage et doivent le 
laisser sur 18° en partant. Idem pour les enseignants. 

- Gérard Pierson demande s’il est possible de mettre un analyseur de donnes sur 
les bridgemates. 

Rép : Dominique va voir si faire se peut. 

 



Association à but non lucratif - loi du 1er juillet 1901                               N° W643002193 SIRET 33110849800048 
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU            

- Sabine Rabier : qu’en est-il de l’entretien des climatiseurs ? du défibrillateur ? 

Rép : Jean-Michel va appeler la société ad hoc. Le défibrillateur a été vérifié par 
J.C.Couderc. 

- Certaines personnes ont demandé pourquoi les tournois caritatifs ne sont pas 
homologués ? 

Rép : Comme nous l’avions déjà signalé les tournois caritatifs restent caritatifs 
jusqu’au bout. 

- Chatie demande de quelle couleur refaire les assises des chaises à refaire ? 

Rép : couleur rouge 

 

 

La séance prend fin à 11h20 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 12mars 2019  à 9h30. 

 

Le Président       La Secrétaire 

D. Guerpillon                                                                                S. Rabier 

 


